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Question X/r/.—Quels changements seraient-ils avan-
tageux do demander ?

Réponse— Lo J)r. de Angclis, après examen du Code
Civil, n'ayant pas jugé op]»ortun do suggérer d'amende-
monts rolutivoment à la question qui nous occupe, nous
ne croyons ]kis <levoir on suggérer nous-mOmos.

Question JCIV.— Quels désavantages y aurait-il à exi-
ger la stricto exécution des règles?

^^;?onse.—Ce serait peut-être de rompre l'union qui exis-
te entre l'Eglise et l'Etat.

Question XV.—^Y a-t-il empiétement du pouvoir Civil?
Réponse.-~l\ n'apparait pas, puisque tout s'est réglé de

gré à gré. et lo plus souvent à la demande do l'autorité re-
ligieuse dans notre pays.
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